SYNTHESE DES APPORTS DE JURISPRUDENCE 

Ce document se veut un résumé des principaux jugements qui ont fait progresser la jurisprudence concernant la retraite des anciens ministres du culte. Il comprend pour chaque texte une très courte présentation de l’argument principal, et un extrait de l’essentiel du texte. 

1. APPLICATION DE LA LOI SANS REFERENCE OBLIGATOIRE AUX STATUTS RELIGIEUX NI AU REGLEMENT INTERIEUR DE LA CAVIMAC

· COUR DE CASSATION 22/10/2009 

La loi civile s’applique, sans obligation de prendre en compte les statuts des congrégations, ni le Règlement intérieur de la CAVIMAC. 

«  C’est sans excès de pouvoir et sans méconnaître les disposition des articles 1er de la loi du 9 décembre 1905 et 9 de la Convention de sauvegarde des droits et libertés fondamentales, que le Cour d’appel, qui n’était pas tenue de se référer aux statuts de la congrégation, a pu décider que la période de postulat et de noviciat devaient être prises en compte dans le calcul des droits à pension de l’intéressée. »

«  Les conditions de l’assujettissement au régime de Sécurité sociale des ministres des cultes et membres des congrégations et collectivités religieuses  découlent exclusivement des dispositions de l’article L 721.1 du Code de la Sécurité sociale applicables en l’espèce. » 

2. NOTION DE MEMBRE DE CONGREGATION OU D’UNE COLLECTIVITE RELIGIEUSE INDEPENDANCE PAR RAPPORT AUX ENGAGEMENTS RELIGIEUX 

· COUR D’APPEL DE  RENNES 13/02/2008 

Il n’y a pas lieu de repousser à la date de survenance d’un événement religieux le point de départ du droit à pension d’un membre d’une collectivité religieuse. 

 «  Le terme de « membre » de congrégation doit, dans un tel contexte, être compris dans son sens habituel de personne faisant partie d’un ensemble organisé. La CAVIMAC ne peut donc, en se fondant sur la loi de 1905, et pour des raisons purement religieuses de     «  première profession » ou de premiers vœux, utilement prétendre repousser à la date de survenance d’un de ces événements, celle de l’ouverture du droit à pension de la requérante. Il convient dans ces conditions de dire régulière et bien fondée en son principe la demande de validation pour la retraite des années de postulat et de noviciat présentée par Mme G . » 

3. LA NOTION DE SITUATION EQUIVALENTE A CELLE DES  PERSONNES ENGAGEES

· COUR D’APPEL DE RENNES, le 22/09/10

Les religieuses ont la qualité de membres de la congrégation, dès qu’elles se trouvent dans une situation équivalente à celles qui ont prononcé leur vœux, dépendance, soumission et obligations identiques. La Cour d’Appel les assimile ainsi à des professes ayant déjà prononcé ces vœux. 

« Le contrat congréganiste qui lie les parties et confère donc la qualité de membre ne saurait toutefois épuiser la détermination de la qualité de membre de la congrégation…/…

« Pour ce qui est d’une congrégation religieuse, dès lors qu’une personne se trouve dans une situation équivalente à celle d’une professe, ayant prononcé ses premiers vœux, à savoir une situation  de soumission et de dépendance à l’autorité congréganiste, s’obligeant à la pratique effective des vœux dès avant leur prononcé, et participant à des activités notamment religieuses de celle-ci en contrepartie d’une prise en charge de tous ses besoins, notamment de ses besoins matériels, elle se trouve, de fait, avoir acquis la qualité de membre au sens de l’article L 721-11 susvisé » 

"Il résulte de l’ensemble de ces constatations que  pendant ses périodes de postulat et noviciat, avait la qualité de membre de la congrégation … ».

· COUR D’APPEL DE RENNES 09/02/11

Le postulat et le noviciat sont des périodes d’essai de la vie religieuse, pendant lesquels les intéressés exercent de fait des activités de la nature des membres de la congrégation, ce qui les met dans une situation équivalente à ceux-ci et leur confère la qualité de membres de celle-ci. 

« Pour ce qui est d'une congrégation religieuse,  dès lors qu'une personne se trouve dans une situation équivalente à celle d'une professe ayant prononcé ses premiers voeux à savoir une situation de soumission à l'autorité hiérarchique religieuse, s'obligeant à la pratique effective des voeux dès avant leur prononcé et participant des activités notamment religieuses de la congrégation en contrepartie d'une prise en charge de tous ses besoins et notamment ses besoins matériels, elle se trouve avoir de fait, la qualité de membre au sens de l'article L 721 -11 sus-visé.

Il n'est pas contesté que l'intéressée, lors de son entrée au postulat a revêtu la tenue noire des postulantes, qu'elle n'avait aucun argent à sa disposition et que sa journée était rythmée par les offices religieux, les repas en commun, qu'elle participait à des travaux manuels utiles à la communauté religieuse et qu'elle s'était engagée à respecter les statuts de la congrégation.

Tant la période du postulat que celle du noviciat peuvent être considérées comme analogues à une période d'essai de la vie religieuse au sein de la congrégation, résiliable librement et sans conditions par l'une ou l'autre des parties à tout moment, Il résulte de l'ensemble de ces constatations que pendant ses périodes de postulat et de noviciat Madame M. épouse P. a exercé de fait, au sein de la congrégation, des activités de la nature de celles des membres de celle-ci et qu'elle avait donc la qualité de membre de la Congrégation… pendant ces périodes. 

Elle est donc bien fondée à faire valider la période correspondante pour le calcul de ses droits à pensions de la CAVIMAC. »

4. LA NOTION DE « COLLECTIVITE RELIGIEUSE »

· TASS MACON 19/11/2009 

Les membres d’une collectivité religieuse, notamment un séminaire, ont droit à la protection vieillesse, sans qu’elle puisse être différée à la survenance d’un événement de type religieux. 

Les dispositions légales ont repris le terme de « collectivité religieuse » afin que bénéficient de cette assurance ceux que les vocables de ministre du culte ou membres des congrégations religieuse ne représentaient pas, au besoin dans d’autres religions……le terme de collectivité  « regroupement de personnes organisé autour d’un intérêt et d’un objectif commun » décrit incontestablement les modalités de vie au grand séminaire…..Ainsi le terme de collectivité religieuse s’applique bien au grand séminaire »    
· C.A. DIJON 8/07/2010

L’entrée dans une institution en vue d’y suivre un parcours spirituel destiné à préparer à une mission religieuse future constitue la date de départ du droit à pension. Un grand séminaire est une collectivité religieuse. 

« Attendu qu’il n’est pas contesté que M… est entré au Grand séminaire le 1° octobre 1959 ;

Qu’un grand séminaire, eu égard au mode de vie communautaire imposé dès leur entrée à chacun de ses membres, réunis par une volonté commune d’approfondissement d’une croyance et d’une spiritualité partagée en vue d’un ministère sacerdotal,  constitue une communauté religieuse au sens de l’article L 721-1 du Code de la Sécurité sociale ;

Que, par suite, la date d’ouverture des droits à pension de M…ne peut, sauf à ajouter à la loi, être repoussée à la date de survenance, deux ans après son admission comme membre de la communauté religieuse qu’est le grand séminaire,  d’un événement à caractère purement religieux qu’est la cérémonie de première tonsure ; 

Qu’en conséquence, la demande de M…tendant à ce que soit validé pour le calcul de ses droits à la retraite, la période qui s’est écoulée entre le 1° octobre 1959 et le 29 juin 1961 est fondée ; qu’il doit y être fait droit… »

TASS GRENOBLE 25/03/2011 

L’expression « collectivité religieuse » est bien une troisième modalité d’affiliation obligatoire à la CAVIMAC.
«  Dans le cadre de l’élaboration de la loi qui a conduit à la création de la CAVIMAC, il a été tenu compte de ce que les congrégations étaient définies par le titre III de la loi du 1° juillet1901 (loi de séparation de l’Eglise, alors uniquement catholique et de l’Etat), et qu’il fallait trouver un terme plus général…
«  M G. n’était plus étudiant, a vécu au Centre théologique de M. où il donnait des cours, participait à des conférences, écrivait des articles, était soumis à l’autorité des prêtres  qui dirigeaient ce Centre, pris en charge pour le quotidien, percevait une modeste rétribution qui ne peut être assimilée à un salaire, participait aux rituels. Il ne menait pas la vie d’un citoyen ordinaire. Il était membre de la collectivité religieuse qui gère et administre le CTM ».

Malgré une interprétation ambigüe et insuffisante des faits, l’intérêt majeur de cette motivation est de permettre d’acter le fait que la reconnaissance comme membre d’une collectivité religieuse est bien, selon le Tribunal, une troisième possibilité de la loi (en plus de ministre du culte et de membre de congrégation religieuse). 

Le reste du jugement n’est pas utilisable, car la situation était totalement non classique, et donc, non reproductible. 

Le raisonnement suivant, par contre, peut être transposé en d’autres circonstances. 

Les activités, qui ne sont pas celles d’un séminariste ordinaire, sont reconnues comme critères de validation parce que le Tribunal assimile cette période à la situation de la période suivante reconnue par l’Association diocésaine, et ne veut pas traiter différemment deux périodes identiques.  

 « M. G. expose, sans être contredit par l’Association diocésaine, que, sans qu’il y ait changement dans sa situation et ses attributions, la rémunération qui lui a été versée l’a été, à compter de septembre 1976, par cette association ( au lieu du service des vocations) et qu’en 2009 l’Association a accepté de prendre en charge les cotisations patronales à compter d’octobre 1976 jusqu’à la période de 1979 où il est devenu salarié, et pour laquelle les cotisations ont été normalement versées. »

· COUR D’APPEL DE DIJON 31/03/2011

Le Grand Séminaire, eu égard au mode de vie communautaire imposé, dès leur entrée, à chacun de ses membres, réunis par une volonté commune d’approfondissement d’une croyance et d'une spiritualité partagée en vue d'exercer un ministère sacerdotal, constitue une collectivité religieuse au sens de l'article L 721-1 du code de la sécurité sociale, peu important qu'elle n'ait pas la personnalité morale ; 

Les membres de ces collectivités religieuses que sont les séminaires ne peuvent, eu égard au règlement intérieur du séminaire auquel ils sont soumis, être assimilés à de simples étudiants dont la liberté dans l'organisation de leur vie quotidienne est totale ; 

Au contraire ils sont astreints, outre au suivi des cours, à différentes tâches dont celle de la prière, commune à tous les congréganistes, et les tâches apostoliques ; 

« Qu'il résulte de l'ensemble de ces éléments que, dès qu'il y est entré, et pendant toute la durée du Grand Séminaire, Monsieur X a, en tant que membre d'une collectivité religieuse, exercé de nombreuses activités justifiant qu'il puisse bénéficier, pour la période sollicitée, des dispositions de l'article D 721-11 ancien du code de la sécurité sociale, la CAVIMAC n'étant, dans ces conditions pas fondée à reporter la date d'ouverture des droits de Monsieur X… à pension de retraite à la date de survenance d'un événement à caractère purement religieux, la qualité de membre de collectivité, au sein de laquelle un règlement unique s'applique, s' acquérant dès l'entrée dans cette collectivité ; 

Que Monsieur X justifie avoir, dans ce cadre, exercé des fonctions de moniteur dans le centre de vacances de l'association Bresse Nouvelle du 8 août au 7 septembre 1962 et celles de directeur du 9 juillet au 7 septembre 1966 et du 5 au 28 août 1967 ; qu'il établit également avoir, du 1er octobre 2004 au 30 septembre 2005, dans le cadre d'un stage au sein de l'association louhannaise, auprès de l'équipe de prêtres, exercé des fonctions d'aumônerie, d'animateur liturgique, d'animateur culturel ainsi que l'indique le père A…… aux termes d'une attestation versée aux débats ; que le père B…… atteste que de 1965 à 1967 Monsieur X , dans le cadre du service social du Séminaire, venait en aide aux personnes en difficulté des paroisses d'Autun par des livraisons de nourriture, de bois de chauffage, de charbon, les jeudis et les fins d'après-midi les jours de semaine ; que le père M…… indique que d'octobre 1962 à juin 1964, Monsieur X a pris en charge le patronage des enfants des familles défavorisées du quartier de la cathédrale d'Autun et que de 1965 à 1967 il animait des activités de l'aumônerie du lycée et des collèges d'Autun ; que le père B… atteste, pour sa part, que d'octobre 1964 à juin 1965, Monsieur X…assurait des cours d'alphabétisation et de soutien à l'apprentissage de la langue française à des portugais récemment arrivés à Autun » 

5. LA FOURNITURE DE DOCUMENTS  SUR L’APPARTENANCE A LA COMMUNAUTE OU A LA COLLECTIVITE RELIGIEUSE 

· TASS de PARIS 21/10/2011

Un document signé par l’autorité de l’institution religieuse peut aider à faire pencher la balance dans le sens de l’appartenance à la communauté.     

« Attendu que la CAVIMAC n'est pas fondée à repousser au prononcé des premiers vœux la date d'ouverture des droits à pension de la demanderesse ;

Que Madame I. établit par la production d'un extrait du rapport de noviciat de la Congrégation qu'elle a effectué un noviciat dans la Congrégation des Soeurs du Sacré Coeur de Marie du 3 octobre 1959 au 9 mai 1961, date à laquelle elle a prononcé ses premiers voeux ;

Attendu qu'il convient de dire qu'il y a lieu à validation au profit de Madame I. de 7 trimestres correspondant à la période d'activité comprise entre le 3 octobre 1959 et le 9 mai 1961 » 

· TASS de LILLE 9/12/2010 

La rédaction d’un document de l’autorité religieuse a son importance pour attester de l’appartenance à la communauté. L’ « entrée en communauté » signifie l’appartenance à la congrégation. 

« Madame F. B . - D . produit son "curriculum vitae" établi le 18 juillet 2008 par Soeur Anne-Claude MANTION, Supérieure générale, dont il résulte qu'elle est "entrée en communauté » le 3 octobre 1971 â Cassel au sein de la Congrégation des Soeurs de Notre Dame du Fief, d'abord comme postulante, puis comme novice à compter du 8 décembre 1972, qu'elle a prononcé ses premiers voeux le 19 octobre 1975, qu'elle est restée en communauté à Cassel de son entrée jusqu'au 30 août 1989 et qu'elle a travaillé au Centre de soins infirmiers de la Congrégation à Cassel du 3 octobre 1971 au 30 août 1989.

Cette entrée en communauté caractérise la qualité de membre de la congrégation. Madame F.B - D . justifiant en outre, contrairement à c e que soutiennent l a C A V I M A C e t l a Congrégation des Soeurs de l'Alliance, de l'exercice d'une activité pendant ses périodes de postulat et de noviciat. »
· TASS DE SAONE ET LOIRE 13/01/2011 

La production à l’audience du règlement intérieur et le détail des obligations de vie pendant la présence au séminaire et pendant les vacances apportent la preuve  que le Grand Séminaire est une collectivité religieuse soumise à l’autorité de l’Eglise catholique.

L’évolution des pratiques d’admission démontre que, dès l'entrée au Séminaire, la qualité de membre d'une collectivité religieuse peut être reconnue puisque ces nouveaux affiliés ne sont ni ministres du culte ni membres de congrégations religieuses… et qu'ainsi la tonsure n'est pas une étape nécessaire à l'affiliation.

Le terme de collectivité "regroupement de personnes organisé autour d'un intérêt et d'un objectif commun" …décrit incontestablement les modalités de vie au Grand Séminaire puisque la journée était organisée autour d'activités communes dans un intérêt commun qui est le service de la foi et la préparation à des activités de prêtrise.

« Il ressort que le législateur ? bien que respectant le principe de laïcité et la loi de séparation de l'Eglise et de l'Etat, a entendu…au regard du principe de la solidarité nationale, ouvrir le bénéfice de l'assurance vieillesse obligatoire à ceux qui n'en bénéficiaient pas au regard de leur affiliation religieuse en l'absence de revenus salariaux ou libéraux…

Les dispositions légales ont repris le terme de " collectivité religieuse " afin que bénéficient de cette assurance ceux que les vocables de ministre du culte ou membres des congrégations religieuses ne représentaient pas, au besoin dans d'autres religions.

Le Grand Séminaire est une institution rattachée à un diocèse dont l'objet est de préparer des futurs ministres du culte à remplir leur fonction, à l'inverse du petit Séminaire qui prodigue un enseignement général. Les défendeurs objectent qu'il ne s'agit que d'un établissement d'enseignement comme un établissement laïc qui prodigue un enseignement général diplômant, le port de la soutane étant équivalent à celui d'un uniforme.

Or, il résulte notamment du règlement intérieur produit par le demandeur (règlement du séminaire Saint Sulpice) que ces institutions fonctionnaient selon des règles strictes et sous la soumission à l'Eglise Catholique…

Par ailleurs le Grand Séminaire fonctionne selon les règles de la vie collective qui s'appliquent au sein de la communauté et que rappelle ce règlement qui est partagé en 5 parties :

• exercices de chaque jour

• vie spirituelle et religieuse au cours de l'année scolaire

• vie intellectuelle

• le silence

• permissions, congés et vacances et prescriptions diverses.

Dans ce dernier paragraphe est décrit la période des vacances…

Ces dispositions démontrent qu'un règlement devait être respecté pendant et hors les périodes scolaires et permettent de retenir que le Grand séminaire n'est pas seulement une institution destinée à la formation scolaire mais spécifiquement à la formation des membres actifs et spirituels de l'Eglise catholique sans que ce règlement ne distingue d'ailleurs la période préalable ou postérieure à la tonsure.

La meilleure preuve en est que depuis le 1er Juillet 2006, la CAVIMAC a modifié son règlement intérieur et que le diocèse cotise depuis cette date pour les séminaristes dès leur entrée au Séminaire sans procéder à une quelconque distinction au titre de la tonsure.

Certes, la loi de 1978 a dû réglementer la situation antérieure à l'obligation de cotiser et donc pour l'Association Diocésaine de déclarer la qualité de ses membres (régime déclaratif) mais, même si comme le soutient le Professeur COUTURIER, on ne peut, au motif des évolutions imposées aux institutions religieuses, du fait de vocations qui interviendraient plus tardivement, modifier le passé, cette évolution démontre que, dès l'entrée au Séminaire, la qualité de membre d'une collectivité religieuse peut être reconnue puisque ces nouveaux affiliés ne sont ni ministres du culte ni membres de congrégations religieuses selon les termes de la loi et qu'ainsi la tonsure n'est pas une étape nécessaire à l'affiliation.

D'ailleurs, le terme de collectivité " regroupement de personnes organisé autour d'un intérêt et d'un objectif commun " selon la définition du grand dictionnaire terminologique décrit incontestablement les modalités de vie au Grand Séminaire puisque la journée était organisée autour d'activités communes dans un intérêt commun qui est le service de la foi et la préparation à des activités de prêtrise.

Ainsi le terme de "collectivité religieuse" s'applique bien au Grand Séminaire que Monsieur M. a intégré à l'âge de 20 ans pour se préparer à la prêtrise et quitté à l'âge de 27 ans en qualité de prêtre.

Dès lors, il sera fait droit à la demande de Monsieur M. et dit que les droits à retraite sont acquis à Monsieur M. à compter du 1er Octobre 1960. ».

6. LE CONTRAT CIVIL IMPLICITE 

· C.A. CHAMBERY 13/07/2010 

Le suivi d’un parcours religieux dans une collectivité religieuse constitue, dès l’entrée dans l’institution, un contrat au sens du droit civil qui entraîne, pour cette dernière, l’obligation de protection sociale de ses membres pour l’ensemble de leur vie, donc la prise en charge pour la retraite.  

« Attendu que Madame …se trouvait en permanence entièrement soumise aux autorités supérieures de l’institution et était tenue d’en respecter les règles de vie communautaire ; 

Qu’en contrepartie de ces obligations, la Congrégation la prenait totalement en charge, assurait son logement et sa subsistance, lui dispensait une formation et lui permettait de suivre en son sein un cheminement spirituel destiné à la préparer çà une vie définitivement consacrée à la religion ; 

Que cet échange tacite, mais bien réel, de consentements, portant sur des obligations réciproques, caractérise l’existence d’un contrat au sens des articles 1101 et 1102 du Code civil, auquel il pouvait, certes, être mis fin par l’une ou l’autre des parties, mais pendant la durée duquel l’intéressée, à l’instar des sœurs ayant prononcé leurs vœux, intégrait la vie de la communauté qui la prenait totalement en charge, et à qui elle devait la plus complète soumission, selon l’expression employée dans les constitutions de la Congrégation, l’entrée en noviciat constituant le «  début de sa vie dans l’institut » ainsi qu’en dispose le canon 646 ; 

Qu’il ne s’agissait pas d’une situation ponctuelle puisque cette convention, en exécution de laquelle Mme T. devenait partie prenante de la Congrégation, s’est poursuivie sans interruption pendant deux années et demi ;

Que le postulat et le noviciat de Madame T. correspondent donc à des périodes d’activité accomplies en qualité de membre d’une congrégation, au sens de la législation sociale ; 

Que cette notion est nécessairement plus large que celle conditionnée par le prononcé des vœux, purement religieuse et incompatible avec la loi de généralisation de la Sécurité sociale du 24/12/1974 prévoyant l’instauration d’une protection sociale commune à tous les français, quel que soit leur statut, leur situation personnelle  ou les conditions d’exercice de leur activité, et de la loi du 02/01/1978 qui a institué au profit des ministres des cultes et des membres des congrégations et collectivités religieuses qui ne relèvent pas à titre obligatoire d’un autre régime de Sécurité sociale, un ensemble de garanties contre les risques maladie, maternité, invalidité et vieillesse, dans le prolongement desquelles le législateur a institué, à compter du 01/07/2006, l’affiliation obligatoire des séminaristes et novices aux assurances maladie et vieillesse ; 

Attendu que c’est donc à juste titre que les premiers juges ont validé les dix trimestres correspondants à la période d’activité accomplie par Mme T. en qualité de membre de la Congrégation…, du 17/09/1957 au 17/03/1960 ». 

· COUR D’APPEL DE GRENOBLE 10/05/2011 

La soumission à la règle et à l’autorité du supérieur, avec en contrepartie la prise en charge matérielle par la communauté constitue un contrat tacite, entrainant des obligations réciproques, constitutif de l’appartenance à la communauté religieuse.  

«  Attendu que bien que n'ayant pas encore prononcé de veux et demeurant libre de retourner à la vie civile, elle s'est soumise pendant toute la période du postulat et du noviciat à l'autorité de l'institution (supérieure générale qui avait seule le pouvoir de l'admettre, supérieure, maîtresse de postulat, maîtresse des novices), acceptant les règles de la vie communautaire et accomplissant divers travaux au service de la collectivité, dont la vie est assimilée dans le chapitre consacré au noviciat à une ''vie familiale" ; 

Attendu qu'en contrepartie, la congrégation…a assuré son logement et sa subsistance ; 

Attendu que bien qu'il soit demeuré tacite, il y a eu entre M E et l'institution religieuse un accord portant sur des obligations réciproques, accord en vertu duquel elle est devenue pendant la période du postulat et du noviciat, membre de l'ensemble organisé que constitue la congrégation… ; 

Attendu que cette convention a reçu exécution pendant plus de 2,5 ans, jusqu'à ce que Mme E prononce des voeux temporaires ; 

Attendu qu'elle est bien fondée à soutenir que la période de postulat et de noviciat correspond à une période d'activité accomplie en qualité de membre d'une congrégation au sens de la législation sociale 
Attendu que la date de l'ouverture de ses droits ne peut être repoussée à la date de ses premiers voeux, événement qui a un caractère purement religieux ; qu'une telle analyse est conforme à la volonté du législateur de 1974 et 1978 qui entendait généraliser le système de protection sociale à tous les français 
Attendu que c'est à bon droit que le tribunal des affaires de sécurité sociale a validé les 9 trimestres litigieux ;

La Cour… confirme en toutes ses dispositions le jugement rendu le 24 juin 2010 par le tribunal des affaires de sécurité sociale de Valence. 

7. LE MINIMUM CONTRIBUTIF 

· C.A. LIMOGES 14/12/2009

Les Tribunaux des affaires de sécurité sociale sont compétents pour juger des indemnités demandées au titre du versement d’une pension inférieure au minimum contributif. L’institution religieuse qui s’est abstenu de cotiser à un niveau suffisant est co-responsable avec la Caisse des cultes. 

«  Attendu que le litige a trait à l’application de la législation sur la Sécurité sociale, laquelle incombe à l’organisme chargé de gérer le régime, mais également à l’organisme tenu au paiement des cotisations, et qui engage sa responsabilité à raison du non-respect de ses obligations à cet égard, 

Que, dès lors, l’action en responsabilité dirigée contre l’association diocésaine n’est fondée que sur son manquement à son obligation de cotiser au régime de Sécurité sociale dont elle relevait, le TASS est compétent pour en connaître »

8. LIEN DE SUBORDINATION POUR DU PERSONNEL CULTUEL 

· COUR DE CASSATION 28 JUIN 2001 

Un engagement religieux de membres d’institutions cultuelles ne soustrait pas ces dernières aux obligations qui sont les leurs, lorsqu’elles exercent une activité lucrative : l’exclusion du contrat de travail pour les ministres du culte n’est pas transposable dans des institutions cultuelles exerçant des  activités de nature économique même si elles sont inspirées par un idéal religieux. 

«  Attendu que la cour d'appel a constaté…que la formation des stagiaires était mise en oeuvre dans le cadre d'un service organisé …que ces animateurs dispensaient leur enseignement à des stagiaires qu'ils n'étaient pas libres de choisir, dans des locaux mis à leur disposition par l'Office culturel de Cluny, en utilisant du matériel fourni par celui-ci ; qu'elle a également relevé que des directives fixées unilatéralement par l'Office, auxquelles les animateurs devaient se conformer, déterminaient les conditions générales de travail et les modalités d'encadrement des stagiaires ; qu'elle a enfin relevé qu'en contrepartie de leur travail, les animateurs bénéficiaient de différents avantages en nature constitutifs d'une rémunération au sens de l'article L. 242-1 du Code de la sécurité sociale ;
Attendu qu'en l'état de ces constatations et énonciations, la cour d'appel, qui a caractérisé l'existence entre les parties d'un lien de subordination incompatible avec la qualité de travailleur indépendant malgré la marge d'autonomie reconnue aux animateurs, en a exactement déduit, sans encourir les griefs du moyen, que l'Office de Cluny était leur employeur au sens de l'article L. 311-2 du Code de la sécurité sociale… »
· COUR DE CASSATION 20/01/2010

Lorsque l’institution religieuse n’est ni une association cultuelle, ni une congrégation légalement établie,  l’engagement religieux d’une personne ne dispense pas de rechercher si les conditions de fait dans lesquelles est exercée l’activité des travailleurs ne constituent pas un contrat de travail. 

«  Attendu cependant que l’existence d’une relation de travail salarié ne dépend ni de la volonté exprimée par les parties, ni de la dénomination qu’elle ont donnée à leur convention, mais des conditions de fait dans lesquelles est exercée l’activité des travailleurs ; que l’engagement religieux d’une personne n’est susceptible d’exclure l’existence d’un contrat de travail que pour les activités qu’elle accomplit pour le compte et au bénéfice d’une congrégation ou d’une association cultuelle légalement établie… »

Qu'en statuant comme elle l'a fait, alors qu'il résultait de ses constatations que l’association…n’était ni une association cultuelle, ni une congrégation légalement établie, et qu’il lui appartenait de rechercher si les critères d’un contrat de travail étaient réunis, la Cour d’appel a violé le texte susvisé » ;  
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